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La commission Administrative Paritaire de catégorie C relative aux 
avancements de grade 2013 est d’autant plus attendue par nos collègues en 
cette période où le gel du point d’indice perdure depuis des années.  

Cette perte de leur pouvoir d’achat accentuée par la lenteur de leur 
déroulement de carrières est au cœur de leurs préoccupations  

Une fois de plus, au regard  des promotions qui nous ont été proposées lors 
de cette CAP, bon nombre d’agents vont être fortement déçus. 

En effet sur les 732 agents pouvant prétendre à un avancement statutaire, 
seulement 185 vont effectivement en bénéficier soit 25 %. 

C’est encore moins que l’année dernière. Les avancements sont comme le 
pouvoir d’achat, en berne. 

Ceci n’est pas le fruit du hasard mais bien le résultat d’un protocole d’accord 
signé sans tambour ni trompette par des organisations syndicales plus 
motivées à assurer le service après vente de la mairie que de se battre pour 
les agents. 

En ce qui concerne la CGT, il n’est pas question de regarder cette bouteille au 
3/4 vide et de s’en féliciter !!!! 

Nous réaffirmons notre revendication d’un ratio à 100 % pour tous les agents 
promouvables. 

C’est le seul moyen pour que ceux ci  atteignent le sommet de leur cadre 
d’emploi dans un délai raisonnable et statutaire, celui-ci étant d’une manière 
globale, d’environ 20 ans. 

Ou est le progrès social avec ce protocole ? 

Les organisations syndicales ne pourront plus négocier chaque année les 
ratios et tendre vers les 100% comme la CGT le revendique depuis toujours.  

Force est de constater que dès la première année d’application de ce 
protocole cela entrainera un ralentissement du déroulement de carrière, 
touchant directement les salaires des agents de catégorie C, agents les moins 
bien rémunérés. 

CAP du 6 juin 2013 

Déclaration CGT 
 


